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Pour une PAC plus équitable
 
A moins d’un an de la mise en oeuvre du « découplage des aides », mesure phare de la nouvelle Politique Agricole Commune (PAC), le Ministre de l’agriculture vient d’annoncer sa volonté de faire expertiser l’ensemble du volet « droits à paiement unique » (DPU). En effet, le schéma français de mise en œuvre de la PAC s’avère d’une énorme complexité administrative. Ce contre-temps pourrait être l’occasion d’une remise à plat de l’ensemble du dispositif : ne peut-on pas faire plus simple, et la rendre plus équitable envers tous les agriculteurs ?
 
Les fermes économes et durables sont actuellement pénalisées
Le dispositif actuellement prévu est profondément inéquitable à l’égard des petites fermes et des agriculteurs qui ont déjà accompli des efforts en terme de respect de l’environnement, d’intégration dans le territoire, de rôle social, …. Pourquoi ?
Parce que le gouvernement français a choisi de fixer le montant d'aides de chaque agriculteur en fonction de ce qu'il touchait en moyenne en 2000, 2001 et 2002. C’est ce qu’on appelle les références historiques.
Comparons ainsi deux agriculteurs qui produisent du lait : l’un de manière intensive (avec 15 ha de maïs, 20 ha de céréales, 5 ha d'herbe) et l’autre qui a fait le choix d’évoluer vers un système plus respectueux de l’environnement et des animaux (40 ha de prairies). Seul celui qui a une pratique intensive est aidé directement par la PAC (prime au maïs et aux céréales) – et continuera à l’être dans le nouveau dispositif, quels que soient ses choix techniques ultérieurs. S’il opte à l’avenir pour une agriculture herbagère ou biologique, il continuera à bénéficier d’aides historiques supérieures à celles des agriculteurs qui ont fait ce choix avant 2002. Cette distorsion de concurrence mettra en péril les fermes économes et biologiques en provoquant une baisse des prix.
 
Simplifier et légitimer le soutien public par une mutualisation progressive des aides ?
A terme, si ce schéma devait être adopté, c’est la légitimité même du soutien public à l’agriculture qui serait remise en cause. En effet, comment justifier que les agriculteurs qui ont fait le plus d’efforts sur le plan de la qualité de l’environnement et des produits soient pénalisés par le système des références historiques ?
Pour remédier à l’inégalité de traitement entre agriculteurs, les acteurs du développement agricole et rural durable réunis dans le pôle INPACT demandent au Ministère de l’agriculture de veiller à la défense des formes d’agricultures durables et ainsi de mettre en cohérence son discours et ses choix.
Pour cela, il conviendrait d’opter pour une mise en œuvre alternative de la PAC, basée sur une mutualisation progressive des aides du premier pilier entre les agriculteurs, en s’inspirant de la manière dont la réforme est appliquée en Grande-Bretagne, Allemagne et Danemark notamment.
 
La PAC ne doit-elle pas d’abord servir à orienter l’agriculture vers un développement durable ?
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